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La directive eaux rÃ©siduaires urbaines (DERU) de 1991, vient d'Ãªtre rÃ©visÃ©e. ApprouvÃ©e le 27 novembre 2024, cette
DERU-2 va imposer une mobilisation Ã  hauteur de ses ambitions. En apparence bÃ¢tie sur le mÃªme modÃ¨le que la
directive de 1991, celui d'une directive de "moyens" applicables Ã  toutes les stations dÃ©passant certains seuils, le cas
Ã©chÃ©ant abaissÃ©s dans des secteurs oÃ¹ les milieux sont les plus sensibles, la directive rÃ©visÃ©e fixe des objectifs non
seulement aux stations d'Ã©puration mais plus largement aux dispositifs d'assainissement dans leur ensemble. Ces
objectifs sont exprimÃ©s en proportions croissantes de stations ou d'agglomÃ©rations Ã  Ã©chÃ©ances successives d'ici Ã  2045,
ce qui laisse aux Ã‰tats membres le choix des prioritÃ©s de sa mise en œuvre.



En matiÃ¨re d'Ã©valuation des coÃ»ts, la mission ne peut produire que des ordres de grandeur, qui auront vocation Ã  Ãªtre
affinÃ©s dans les mois Ã  venir avec les acteurs de la filiÃ¨re. Certains objectifs tels la rÃ©duction de la charge par temps de
pluie et le traitement de l'azote et du phosphore peuvent difficilement Ãªtre chiffrÃ©s dÃ¨s Ã  prÃ©sent. Ce premier volet ex
ante permet toutefois d'Ã©tablir que l'Ã©valuation de la Commission europÃ©enne est globalement sous-estimÃ©e. Aussi, la
mission a explorÃ© des pistes pour une stratÃ©gie nationale de nature Ã  rÃ©duire ces coÃ»ts, en cohÃ©rence avec un calendrier
combinant tous les objectifs et Ã©chÃ©ances de la directive.



Cette stratÃ©gie nÃ©cessitera Ã©galement l'adhÃ©sion de toutes les parties concernÃ©es pour une mise en œuvre partagÃ©e. Trois
principes devraient la guider : la prioritÃ© Ã  l'amÃ©lioration de la qualitÃ© des milieux, la prise en compte des capacitÃ©s et des
programmations des agglomÃ©rations concernÃ©es, et, autant que possible, le lissage sur 20 ans de moyens financiers et
humains qui devront Ãªtre augmentÃ©s, pour Ãªtre au rendez-vous des diffÃ©rentes Ã©chÃ©ances de la directive. Les efforts les
plus importants sont attendus pour les deux derniÃ¨res Ã©chÃ©ances (2039-2040 et 2045).



Il sera tout d'abord nÃ©cessaire de donner de la visibilitÃ© Ã  tous les acteurs sur les obligations introduites par la directive,
notamment celles liÃ©es Ã  l'Ã©tablissement prÃ©alable de listes ou de zonages fondÃ©s sur des critÃ¨res de qualitÃ© des
milieux. La mission recommande, en premier, de veiller Ã  prÃ©ciser toutes ces obligations par une clarification de plusieurs
termes de la directive et d'Ã©tablir ces listes et zonages d'ici Ã  fin 2027, en anticipation parfois du calendrier fixÃ© dans le
texte. Elle propose d'Ã©tablir un Ã©tat des lieux prÃ©cis, d'une part des programmes des agglomÃ©rations, et du "reste Ã  faire"
pour atteindre les objectifs de la directive, et d'autre part, des objectifs de qualitÃ© des milieux dont l'Ã©tat est dÃ©pendant
des rejets des eaux rÃ©siduaires urbaines. C'est Ã©galement au cours de ces trois premiÃ¨res annÃ©es qu'il sera nÃ©cessaire
de dÃ©velopper certains outils de base pour la mise en œuvre de la directive : plans de gestion intÃ©grÃ©e des eaux
rÃ©siduaires urbaines, organisation impliquant les "metteurs en marchÃ©" de produits pharmaceutiques et cosmÃ©tiques,
systÃ¨me d'information intÃ©grant l'ensemble des nouvelles dispositions de la directive Ã  renseigner directement par les
opÃ©rateurs des dispositifs d'assainissement. En termes d'organisation fondÃ©e sur la "responsabilitÃ© Ã©largie des
producteurs", la mission estime juridiquement et politiquement incontournable de confier la collecte des contributions Ã  un
nouvel Ã©co-organisme la programmation et le versement des soutiens aux structures de bassin existantes : c'est
l'organisation conforme au cadre europÃ©en la plus efficace en termes de coÃ»t dans l'intÃ©rÃªt de toutes les parties, la
seule Ã  mÃªme de faire porter cette responsabilitÃ© pleinement sur les "pollueurs" selon le principe "pollueur-payeur" et de
rÃ©duire les coÃ»ts de mise en œuvre. Cette premiÃ¨re phase doit aussi permettre de recenser rapidement les capacitÃ©s
techniques et financiÃ¨res des maÃ®tres d'ouvrages les plus importants (disposant au moins d'une station d'Ã©puration de
capacitÃ© de plus de 150 000 EH) pour commencer Ã  bÃ¢tir la programmation nationale, le premier programme Ã©tant
attendu pour fin 2027. Compte tenu du poids relatif de l'agglomÃ©ration parisienne, c'est au cours de cette pÃ©riode que
devrait Ãªtre construite en prioritÃ© une programmation d'ici Ã  2045 pour le Syndicat interdÃ©partemental pour
l'assainissement de l'agglomÃ©ration parisienne (SIAAP).
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D'autres paramÃ¨tres auront vocation Ã  Ãªtre prÃ©cisÃ©s dans la foulÃ©e de cette premiÃ¨re phrase, notamment : l'objectif Ã 
atteindre en termes de rÃ©duction de la charge par temps de pluie et la portÃ©e de l'objectif indicatif "non contraignant" de 2
% retenu dans la directive ; la mise en place de la gouvernance et la mobilisation des moyens visant Ã  rÃ©duire les rejets
de tous les micropolluants (rÃ©duction Ã  la source, traitement "quaternaire") ; la confirmation des objectifs Ã  atteindre hors
zone sensible pour le traitement de l'azote et du phosphore en particulier en MÃ©diterranÃ©e. La mission considÃ¨re
Ã©galement que la rÃ©alisation des audits Ã©nergÃ©tiques et de nouveaux mÃ©thaniseurs devraient Ãªtre encouragÃ©e sans
dÃ©lai, au regard de l'expÃ©rience d'ores et dÃ©jÃ  acquise et des retours sur investissement qui faciliteront le financement de
mise en conformitÃ©. Pour tous ces sujets, le programme national, construit de maniÃ¨re itÃ©rative sur la base d'Ã©changes
avec les bassins, devrait dÃ©finir des trajectoires diffÃ©renciÃ©es par bassin, y compris ceux des Outre-mer concernÃ©s,
ciblÃ©es en fonction des prioritÃ©s thÃ©matiques et territoriales. Ces trajectoires pourraient, le cas Ã©chÃ©ant, Ã  l'Ã©chelle des
bassins, sous-tendre des mÃ©canismes de soutien diffÃ©renciÃ©s aux maÃ®tres d'ouvrage visant Ã  atteindre les objectifs fixÃ©s
par la directive le plus tÃ´t possible, et accompagner de maniÃ¨re appropriÃ©e ceux qui en sont le plus Ã©loignÃ©s. Les
soutiens financiers devront de toute faÃ§on Ãªtre augmentÃ©s et ajustÃ©s dÃ¨s la rÃ©vision des programmes en cours.



En rupture avec la dÃ©marche de mises en conformitÃ© rÃ©currentes de la DERU-1, la mission estime que la mise en œuvre
de cette nouvelle directive nÃ©cessite une organisation et des moyens adaptÃ©s pour associer le plus largement toutes les
parties concernÃ©es : chef de projet placÃ© Ã  la Direction de l'eau et de la biodiversitÃ©, feuille de route interministÃ©rielle
associant les directions gÃ©nÃ©rales concernÃ©es, implication dÃ¨s le dÃ©part des communautÃ©s d'agglomÃ©rations et de leurs
associations, commande aux opÃ©rateurs de l'Ã‰tat dans une logique de complÃ©mentaritÃ© et renforcement raisonnable mais
indispensable des moyens des services. Les instances de gouvernance (ComitÃ© national de l'eau, comitÃ©s de bassin)
devront Ã©galement Ãªtre mobilisÃ©es dans la durÃ©e. Cette mÃ©thode sera Ã©galement utile pour Ã©teindre le contentieux en
cours sur la directive de 1991.



La rÃ©ussite de la mise en œuvre de la directive passera par son efficacitÃ© Ã©conomique. Celle-ci requiert la mobilisation de
tous, conjoints et solidaires, pour l'Ã©laboration et la mise en œuvre d'un programme national sur une durÃ©e de 20 ans.Â 
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